
Interdisons le meurtre des renards
En 2007 près de 1700 renards ont été abattus dans le canton de Vaud, dont plus de 500 pour le Grand-Lausanne. Il suffit simplement que quelqu'un appelle et se 
plaigne qu'un renard rôde parfois dans son jardin pour que les gardes-faune viennent le tuer. C'est d'autant plus scandaleux qu'au lieu de les tuer il est possible 
dans les cas d'extrême « nuisance » de les piéger avec des appâts et ensuite les déplacer dans des zones où ils ne dérangent personne, comme c'est d'ailleurs 
pratiqué dans le canton du Jura. Nous trouvons normal d'avoir la possibilité de nous promener dans les forêts où habitent ces animaux, alors pourquoi ces 
derniers ne pourraient-ils pas venir se promener là où habitent les humains? De plus on sait que lorsqu'on tue des renards, ces derniers répondent par une sur-
reproduction. Par ailleurs, LausAnimaliste soupçonne que ce massacre est aussi élaboré dans le but de fournir l'industrie de la fourrure avec des peaux de 
renards. En effet les fourreurs suisses osent se vanter actuellement sur leur site de leurs « nouveaux produits en renard roux suisse. »

Les soussigné-e-s demandent aux autorités compétentes l'interdiction immédiate de l'abattage des renards, et de suivre l'exemple des cantons de 
Fribourg, du Jura et de Neuchâtel.

Nom / Prénom Rue / NPA / Lieu Signature

Veuillez retourner la liste complétée à: LausAnimaliste ATRA, case postale 109, 1000 Lausanne 6   contact: inform@lausanimaliste.org

Les listes seront remises aux autorités compétentes en la matière. Vos données personnelles seront utilisées uniquement à cette fin.


